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un socialisme d'autogestion, les auteurs auraient
eu de la peine à présenter simplement des projets

de réforme. Ce travail, résumé d'une étude
plus large, est très complet dans son aspect
théorique. Nous espérons que cette base servira de
cadre de réflexion pour des propositions futures
de transformations véritables. Nous espérons
surtout qu'il saura susciter d'autres réactions que celle
du « Nouvelliste », spécialement dans les milieux
des premiers intéressés: les enseignants et les
enseignés.

NEUCHATEL

La recherche pédagogique
sous[tutelle
L'arrêté pris le 21 décembre par le Conseil d'Etat
neuchâtelois concernant les expériences pédagogiques

dans les écoles publiques couronne avec
une rapidité surprenante le débat intervenu en
automne dernier au Grand Conseil (cf. DP 254).
La décision du gouvernement neuchâtelois, qui
déclare à l'article premier de son arrêté, vouloir
« encourager l'innovation pédagogique », ne tend
en fait qu'à doter le Département de l'instruction
publique d'un moyen légal d'intervention politique
dans les écoles. On n'en voudra pour preuve que
les premières mesures prises en application de cet
arrêté consistent à annoncer que les expériences
de pédagogie nouvelle en cours à l'Ecole secondaire

régionale de Neuchâtel se termineront cette
année — bien que celles-ci, ayant été « méthodiquement

préparées, suivies et évaluées », répondent

pourtant aux critères énoncés par le Conseil
d'Etat pour entrer dans la catégorie des expériences

qui méritent d'être encouragées

Pas de consultation des institutions concernées

Le caractère autoritaire et politique de ces mesures

ressort avec plus d'évidence encore sur le plan
strictement pédagogique: aucune des nombreuses

institutions concernées n'a été consultée. Ni les
associations professionnelles (VPOD, SPN), ni le
Centre cantonal de recherche et de documentation
pédagogique, ni l'Ecole normale, ni surtout l'Institut

romand de recherche et de documentation
pédagogique (dirigé par M. Samuel Roller) pourtant

créé et financé par les cantons romands pour
suivre et évaluer ces questions.

Un collège d'« experts »

Il y a quelque chose de tragique dans le procédé,
comme le reniement d'une tradition neuchâteloise,
avec Jean Piaget et Laurent Pauli, que poursuivent
et élargissent aujourd'hui notamment les centres
universitaires de sémiologie et de linguistique.
Afin d'assurer aux élèves des classes visées « les
meilleures conditions d'enseignement jusqu'à la
fin de la présente année scolaire », le DIP désigne
un collège d'experts constitué par un directeur de

l'ASUAG à Bienne, un technicien-électronicien,
le secrétaire général du DIP genevois et un
professeur d'allemand à l'Université. Ceci très élégamment

et à la barbe de tout ce dont son canton
dispose en matière de compétences pédagogiques
S'il n'est pas question de mettre en cause les
qualifications professionnelles de ces « experts », on
se permet tout de même de se demander si leurs
compétences vont jusqu'à la maîtrise des problèmes

d'ordre psychogénétique que posent des
enfants entre 11 et 14 ou 15 ans.

Une œuvre de pionnier reniée

Le Conseil d'Etat ne doit pourtant pas ignorer
que depuis 1963, date de la mise en application
des mesures de réforme scolaire, le canton de
Neuchâtel a fait œuvre de pionnier dans plusieurs
domaines. Certains de ses enseignants ont collaboré

ou collaborent encore à des travaux intégrant
les données les plus récentes en matière de
psychopédagogie, et ceci sur le plan international.
Ce n'était donc pas faute de personnes qualifiées

que le Conseil d'Etat a recouru aux services d'experts

peu familiarisés avec les problèmes particuliers

du degré secondaire inférieur neuchâtelois.

« Coïncidence » inquiétante

Il reste en tout cas la possibilité de voir une relation

entre la volonté de l'Exécutif d'assurer ce
qu'il appelle « les meilleures conditions
d'enseignement » et le fait de solliciter des personnes
dont deux viennent des milieux de l'industrie.
Laquelle a besoin de bras pour maintenir le niveau
de la production et du profit. Or « les meilleures
conditions d'enseignement » que le Conseil d'Etat
cherche à assurer aux élèves sont précisément celles

qui sont responsables du nombre consternant
des échecs scolaires dans le canton.
Transformer la pédagogie pour augmenter les

chances de succès du plus grand nombre
d'enfants, c'est évidemment modifier le rapport entre
le nombre de ceux qui auront normalement accès

aux études et le nombre des laissés-pour-compte
au terme de la scolarité obligatoire. La notion de

« meilleures conditions d'enseignement » est donc
toute relative selon le point de vue qu'on adopte.
Quant à l'arrêté proprement dit, il ne fait qu'étendre

à l'ensemble des écoles publiques du canton
les restrictions particulières visant l'Ecole secondaire

régionale.

Innovation et rénovation

Paradoxalement, il a pour but d'encourager ce

qu'il désigne par « innovation pédagogique », mais

en fait, personne ne s'y laissera prendre: sur les

onze articles que compte cet arrêté, huit au moins
définissent des procédures, fixent des conditions
ou énoncent des limitations.
Le Conseil d'Etat neuchâtelois confond manifestement

« innovation » avec quelques pâles «
rénovations » tolérables dans les limites que
l'Administration se chargera dorénavant d'apprécier.
L'ordre avant tout.
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